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Texte de la question

Mme Maud Petit attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur les situations de sous-
effectif en EHPAD. Lors de ses visites dans les EHPAD de sa circonscription, un constat récurrent a interpelé
Mme la députée. D'une façon générale, le manque de moyens de ces établissements est criant. Mais le manque
de moyens humains est particulièrement flagrant et préoccupant. Or cette situation est récurrente sur l'ensemble
du territoire français et peut avoir de lourdes conséquences sur la qualité de la prise en charge des personnes
hébergées en leur sein. Un rythme de travail soutenu du personnel soignant et une surcharge de travail liée,
souvent, au manque de remplacement de collègues absents, provoquent fatigue, voire épuisement et
dysfonctionnements dans les équipes. Indubitablement, cela impacte la prise en charge des résidents. De
nombreux aides-soignants mettent en garde contre les cadences infernales de leur activité en cas de manque
de personnel, notamment en ce qui concerne les soins de toilette qu'ils doivent procurer aux personnes
dépendantes. Ainsi, pour que chaque résident puisse être pris en compte malgré un personnel insuffisant, les
activités de soins à la personne sont réduites, une toilette qui devrait s'effectuer en 40 minutes pour un
pensionnaire valide, ne se fait qu'en 10 minutes. Les personnes âgées, valides ou porteuses de handicap, qui
ont besoin qu'on leur accorde du temps et de la patience, surtout lors de ces soins, sont manipulées à toute
allure. Même si les personnels assurent continuer d'aimer leur métier (ce dont ne doute pas Mme Maud Petit),
cette surcharge de travail, qui loin d'être ponctuelle perdure, engendre épuisement, frustration et baisse de
motivation dans leurs rangs, et les résidents en pâtissent dans leur vie quotidienne du fait de négligences
diverses. Les cadres de direction ont parfaitement conscience de ces conséquences et les regrettent
unanimement. Les directions jonglent avec une absence de moyens importante et une obligation de confort et
de prise en charge de personnes vulnérables. Face à ces dysfonctionnements, face à ces négligences dans le
traitement des résidents, face à des familles en colère, face au sentiment d'abandon ressenti par le personnel,
lui aussi en souffrance, les cadres de direction expriment leur impuissance et appellent à l'aide. Redonner du
souffle aux EHPAD avec des moyens financiers et humains est absolument indispensable dans une société qui
aspire à vivre longtemps, et longtemps en bonne santé. Or quand sont évoquées des négligences en EHPAD, il
convient de rappeler la définition de la maltraitance des personnes âgées par le Conseil de l'Europe : « Acte de
négligence ou omission commis par une personne, s'il porte atteinte à la vie, à l'intégrité corporelle ou
psychique, à la liberté d'une autre personne ou compromet gravement le développement de sa personnalité ( )
». De la négligence dans les soins est donc de la maltraitance. Cependant, les actes de maltraitance peuvent
prendre plusieurs formes. En effet, elles ne sont pas uniquement physiques et peuvent être également d'ordre
psychologique. En 2013, le ministère de la santé avait recensé environ 600 000 personnes âgées subissant des
maltraitances, à domicile ou en maison de retraite, ce qui représente, en France, 5 % des plus de 65 ans et 15
% des plus de 75 ans. De ce fait, elle l'interroge sur les mesures que le Gouvernement met en œuvre pour
pallier le manque d'effectifs soignants au sein des EHPAD et pour permettre à leurs résidents de bénéficier de
traitements et de soins médicaux respectant leur dignité, leur santé et leur sécurité.
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Répondre aux difficultés de recruter dans les établissements d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes (EHPAD) et fidéliser leur personnel est une préoccupation prioritaire du Gouvernement pour
garantir un accompagnement de qualité à nos ainés. C'est une priorité de la feuille de route "Grand âge et
autonomie", présentée le 30 mai 2018. Les mesures annoncées sont mises en œuvre pour améliorer la qualité
de vie des personnes âgées, de leurs aidants et des professionnels qui les accompagnent dans les
établissements et à domicile. Afin d'augmenter les effectifs des personnels soignants dans les EHPAD, plus de
123 M€ ont été alloués en 2017 et 2018 qui ont rendu possible le financement de 4 400 postes supplémentaires
dans ces établissements. Les agences régionales de santé ont aussi mobilisé 28 M€ en 2018 pour soutenir des
actions de qualité de vie au travail pour les personnels dans les EHPAD. Plus de 72 M€ ont été consacrés à la
modernisation des EHPAD en 2018 grâce au plan d'aide à l'investissement porté par la caisse nationale de
solidarité pour l'autonomie. Ces crédits seront portés à 130 M€ en 2020. Ces efforts ont été accrus en 2019.
L'ensemble des établissements atteindront leur nouveau tarif cible en 2021. Les EHPAD bénéficieront à ce titre
de 450 M€ supplémentaires sur la période 2020-2021 dont 210 M€ dès 2020. Une enveloppe complémentaire
de 50 M€ sera dégagée pour que, dans ce mouvement de convergence des tarifs, aucun établissement ne voie
ses dotations diminuer. Une enveloppe de 15M€ sera reconduite en 2020 pour le recrutement et le
développement de personnel infirmier la nuit dans les EHPAD. Au-delà de ces mesures immédiates, la qualité
de vie des personnes âgées, l'accompagnement de la perte d'autonomie et son financement sont des sujets qui
engagent l'avenir. C'est pourquoi une vaste concertation nationale a été lancée en octobre 2018 qui a suscité
une très forte mobilisation à travers une consultation citoyenne ayant attiré plus de 414 000 participants, 5
forums d'échanges régionaux et des ateliers de travail réunissant les personnes concernées et toutes les parties
prenantes. Le rapport remis par Dominique Libault le 28 mars 2019 comporte de nombreuses propositions
visant en priorité à permettre aux personnes âgées de choisir leur lieu de vie, à réduire les restes à charge
notamment pour les plus modestes et à rendre plus attractifs les métiers du secteur. Par ailleurs, une mission
sur les métiers du grand âge a été confiée à Mme Myriam El-Khomri en juillet 2019, qui a rendu son rapport en
octobre. Ses propositions, qui impliquent les partenaires sociaux et les différents financeurs de la perte
d'autonomie, sont en cours d'expertise. La commission commune au Haut conseil de l'Age et au Conseil
national consultatif des personnes handicapées a été réactivée suite à la note d'orientation de janvier 2019 afin
notamment de produire les référentiels nécessaires à une meilleure connaissance du phénomène de
maltraitance. Comme l'a annoncé le Président de la République, un projet de loi ambitieux sera présenté en
2020 pour garantir un financement durable de la perte d'autonomie et repenser l'offre d'accompagnement.
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